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25/04/2024  

Arrêté n°ARS-2024-232 du 25/04/2024 portant

fixation du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux venant

moduler la valeur des tarifs nationaux

applicables à compter du 1er mars 2024 à la

MAISON DE CONVALESCENCE ILE DE BEAUTE

(FINESS - 2A0000261)

Agence Régionale de Santé de Corse - 2A-2024-04-25-00009 - Arrêté n°ARS-2024-232 du 25/04/2024 portant fixation du coefficient

relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter

du 1er mars 2024 à la MAISON DE CONVALESCENCE ILE DE BEAUTE (FINESS - 2A0000261)
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Agence Régionale de Santé de Corse - 2A-2024-04-25-00009 - Arrêté n°ARS-2024-232 du 25/04/2024 portant fixation du coefficient

relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter

du 1er mars 2024 à la MAISON DE CONVALESCENCE ILE DE BEAUTE (FINESS - 2A0000261)
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Agence Régionale de Santé de Corse

2A-2024-04-25-00010

25/04/2024  

Arrêté n°ARS-2024-233 du 25/04/2024 portant

fixation du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux venant

moduler la valeur des tarifs nationaux

applicables à compter du 1er mars 2024 au CRF

LES MOLINI (FINESS - 2A0002051)

Agence Régionale de Santé de Corse - 2A-2024-04-25-00010 - Arrêté n°ARS-2024-233 du 25/04/2024 portant fixation du coefficient

relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter

du 1er mars 2024 au CRF LES MOLINI (FINESS - 2A0002051)
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Agence Régionale de Santé de Corse - 2A-2024-04-25-00010 - Arrêté n°ARS-2024-233 du 25/04/2024 portant fixation du coefficient

relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter

du 1er mars 2024 au CRF LES MOLINI (FINESS - 2A0002051)
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Agence Régionale de Santé de Corse

2A-2024-04-25-00011

25/04/2024  

Arrêté n°ARS-2024-236 du 25/04/2024 portant

fixation du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux venant

moduler la valeur des tarifs nationaux

applicables à compter du 1er mars 2024 à la

MAISON DE CONVALESCENCE ET REGIME

VALICELLI (FINESS - 2A0022554)

Agence Régionale de Santé de Corse - 2A-2024-04-25-00011 - Arrêté n°ARS-2024-236 du 25/04/2024 portant fixation du coefficient

relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter

du 1er mars 2024 à la MAISON DE CONVALESCENCE ET REGIME VALICELLI (FINESS - 2A0022554)
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Agence Régionale de Santé de Corse - 2A-2024-04-25-00011 - Arrêté n°ARS-2024-236 du 25/04/2024 portant fixation du coefficient

relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter

du 1er mars 2024 à la MAISON DE CONVALESCENCE ET REGIME VALICELLI (FINESS - 2A0022554)
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Agence Régionale de Santé de Corse

2A-2024-05-07-00011

07/05/2024  

Arrêté n°ARS-2024-242 du 07/05/2024 fixant les

produits de l�hospitalisation relatifs aux

dotations et forfaits annuels pris en charge par

l�assurance maladie et versés au 

Centre Hospitalier d�Ajaccio (FINESS EJ -

A0000014) au titre de l'année 2023

Agence Régionale de Santé de Corse - 2A-2024-05-07-00011 - Arrêté n°ARS-2024-242 du 07/05/2024 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés au 

Centre Hospitalier d�Ajaccio (FINESS EJ - A0000014) au titre de l'année 2023
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Agence Régionale de Santé de Corse - 2A-2024-05-07-00011 - Arrêté n°ARS-2024-242 du 07/05/2024 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés au 

Centre Hospitalier d�Ajaccio (FINESS EJ - A0000014) au titre de l'année 2023
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Agence Régionale de Santé de Corse - 2A-2024-05-07-00011 - Arrêté n°ARS-2024-242 du 07/05/2024 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés au 

Centre Hospitalier d�Ajaccio (FINESS EJ - A0000014) au titre de l'année 2023
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Agence Régionale de Santé de Corse - 2A-2024-05-07-00011 - Arrêté n°ARS-2024-242 du 07/05/2024 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés au 

Centre Hospitalier d�Ajaccio (FINESS EJ - A0000014) au titre de l'année 2023
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Agence Régionale de Santé de Corse - 2A-2024-05-07-00011 - Arrêté n°ARS-2024-242 du 07/05/2024 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés au 

Centre Hospitalier d�Ajaccio (FINESS EJ - A0000014) au titre de l'année 2023
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Agence Régionale de Santé de Corse - 2A-2024-05-07-00011 - Arrêté n°ARS-2024-242 du 07/05/2024 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés au 

Centre Hospitalier d�Ajaccio (FINESS EJ - A0000014) au titre de l'année 2023
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Agence Régionale de Santé de Corse

2A-2024-05-07-00012

07/05/2024  

Arrêté n°ARS-2024-244 du 07/05/2024 fixant les

produits de l�hospitalisation relatifs aux

dotations et forfaits annuels pris en charge par

l�assurance maladie et versés au Centre

Hospitalier de Bonifacio (FINESS EJ - 2A0000170)

au titre de l'année 2023

Agence Régionale de Santé de Corse - 2A-2024-05-07-00012 - Arrêté n°ARS-2024-244 du 07/05/2024 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés au Centre Hospitalier de

Bonifacio (FINESS EJ - 2A0000170) au titre de l'année 2023
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Agence Régionale de Santé de Corse - 2A-2024-05-07-00012 - Arrêté n°ARS-2024-244 du 07/05/2024 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés au Centre Hospitalier de

Bonifacio (FINESS EJ - 2A0000170) au titre de l'année 2023
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Agence Régionale de Santé de Corse - 2A-2024-05-07-00012 - Arrêté n°ARS-2024-244 du 07/05/2024 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés au Centre Hospitalier de

Bonifacio (FINESS EJ - 2A0000170) au titre de l'année 2023
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Agence Régionale de Santé de Corse - 2A-2024-05-07-00012 - Arrêté n°ARS-2024-244 du 07/05/2024 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés au Centre Hospitalier de

Bonifacio (FINESS EJ - 2A0000170) au titre de l'année 2023
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Agence Régionale de Santé de Corse - 2A-2024-05-07-00012 - Arrêté n°ARS-2024-244 du 07/05/2024 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés au Centre Hospitalier de

Bonifacio (FINESS EJ - 2A0000170) au titre de l'année 2023
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Agence Régionale de Santé de Corse - 2A-2024-05-07-00012 - Arrêté n°ARS-2024-244 du 07/05/2024 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés au Centre Hospitalier de

Bonifacio (FINESS EJ - 2A0000170) au titre de l'année 2023

55



Agence Régionale de Santé de Corse

2A-2024-05-07-00014

07/05/2024  

Arrêté n°ARS-2024-247 du 07/05/2024 fixant les

produits de l�hospitalisation relatifs aux

dotations et forfaits annuels pris en charge par

l�assurance maladie et versés au 

Centre Hospitalier de Sartène au titre de l'année

2023

Agence Régionale de Santé de Corse - 2A-2024-05-07-00014 - Arrêté n°ARS-2024-247 du 07/05/2024 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés au 

Centre Hospitalier de Sartène au titre de l'année 2023
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Agence Régionale de Santé de Corse - 2A-2024-05-07-00014 - Arrêté n°ARS-2024-247 du 07/05/2024 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés au 

Centre Hospitalier de Sartène au titre de l'année 2023
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Agence Régionale de Santé de Corse - 2A-2024-05-07-00014 - Arrêté n°ARS-2024-247 du 07/05/2024 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés au 

Centre Hospitalier de Sartène au titre de l'année 2023
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Agence Régionale de Santé de Corse - 2A-2024-05-07-00014 - Arrêté n°ARS-2024-247 du 07/05/2024 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés au 

Centre Hospitalier de Sartène au titre de l'année 2023
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Agence Régionale de Santé de Corse - 2A-2024-05-07-00014 - Arrêté n°ARS-2024-247 du 07/05/2024 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés au 

Centre Hospitalier de Sartène au titre de l'année 2023
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Agence Régionale de Santé de Corse - 2A-2024-05-07-00014 - Arrêté n°ARS-2024-247 du 07/05/2024 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés au 

Centre Hospitalier de Sartène au titre de l'année 2023
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Agence Régionale de Santé de Corse

2A-2024-05-07-00015

07/05/2024  

Arrêté n°ARS-2024-248 du 07/05/2024 fixant les

produits de l�hospitalisation relatifs aux

dotations et forfaits annuels pris en charge par

l�assurance maladie et versés à SA Cliniques

d�Ajaccio (FINESS EJ - 2A0000139) au titre de

l'année 2023

Agence Régionale de Santé de Corse - 2A-2024-05-07-00015 - Arrêté n°ARS-2024-248 du 07/05/2024 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés à SA Cliniques d�Ajaccio

(FINESS EJ - 2A0000139) au titre de l'année 2023
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Agence Régionale de Santé de Corse - 2A-2024-05-07-00015 - Arrêté n°ARS-2024-248 du 07/05/2024 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés à SA Cliniques d�Ajaccio

(FINESS EJ - 2A0000139) au titre de l'année 2023
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Agence Régionale de Santé de Corse - 2A-2024-05-07-00015 - Arrêté n°ARS-2024-248 du 07/05/2024 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés à SA Cliniques d�Ajaccio

(FINESS EJ - 2A0000139) au titre de l'année 2023
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Agence Régionale de Santé de Corse - 2A-2024-05-07-00015 - Arrêté n°ARS-2024-248 du 07/05/2024 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés à SA Cliniques d�Ajaccio

(FINESS EJ - 2A0000139) au titre de l'année 2023
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Agence Régionale de Santé de Corse - 2A-2024-05-07-00015 - Arrêté n°ARS-2024-248 du 07/05/2024 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés à SA Cliniques d�Ajaccio

(FINESS EJ - 2A0000139) au titre de l'année 2023

66



Agence Régionale de Santé de Corse

2A-2024-05-07-00016

07/05/2024  

Arrêté n°ARS-2024-249 du 07/05/2024 fixant les

produits de l�hospitalisation relatifs aux

dotations et forfaits annuels pris en charge par

l�assurance maladie et versés au Centre de

Réadaptation Fonctionnelle Finosello (FINESS EJ -

2A0000030) au titre de l'année 2023

Agence Régionale de Santé de Corse - 2A-2024-05-07-00016 - Arrêté n°ARS-2024-249 du 07/05/2024 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés au Centre de Réadaptation

Fonctionnelle Finosello (FINESS EJ - 2A0000030) au titre de l'année 2023
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Agence Régionale de Santé de Corse - 2A-2024-05-07-00016 - Arrêté n°ARS-2024-249 du 07/05/2024 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés au Centre de Réadaptation

Fonctionnelle Finosello (FINESS EJ - 2A0000030) au titre de l'année 2023
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Agence Régionale de Santé de Corse - 2A-2024-05-07-00016 - Arrêté n°ARS-2024-249 du 07/05/2024 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés au Centre de Réadaptation

Fonctionnelle Finosello (FINESS EJ - 2A0000030) au titre de l'année 2023
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Agence Régionale de Santé de Corse - 2A-2024-05-07-00016 - Arrêté n°ARS-2024-249 du 07/05/2024 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés au Centre de Réadaptation

Fonctionnelle Finosello (FINESS EJ - 2A0000030) au titre de l'année 2023
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Agence Régionale de Santé de Corse

2A-2024-05-07-00017

07/05/2024  

Arrêté n°ARS-2024-250 du 07/05/2024 fixant les

produits de l�hospitalisation relatifs aux

dotations et forfaits annuels pris en charge par

l�assurance maladie et versés au Centre de

convalescence Ile de Beauté (FINESS EJ -

2A0000261) au titre de l'année 2023

Agence Régionale de Santé de Corse - 2A-2024-05-07-00017 - Arrêté n°ARS-2024-250 du 07/05/2024 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés au Centre de convalescence

Ile de Beauté (FINESS EJ - 2A0000261) au titre de l'année 2023
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Agence Régionale de Santé de Corse - 2A-2024-05-07-00017 - Arrêté n°ARS-2024-250 du 07/05/2024 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés au Centre de convalescence

Ile de Beauté (FINESS EJ - 2A0000261) au titre de l'année 2023
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Agence Régionale de Santé de Corse - 2A-2024-05-07-00017 - Arrêté n°ARS-2024-250 du 07/05/2024 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés au Centre de convalescence

Ile de Beauté (FINESS EJ - 2A0000261) au titre de l'année 2023
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Agence Régionale de Santé de Corse - 2A-2024-05-07-00017 - Arrêté n°ARS-2024-250 du 07/05/2024 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés au Centre de convalescence

Ile de Beauté (FINESS EJ - 2A0000261) au titre de l'année 2023
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Agence Régionale de Santé de Corse - 2A-2024-05-07-00017 - Arrêté n°ARS-2024-250 du 07/05/2024 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés au Centre de convalescence

Ile de Beauté (FINESS EJ - 2A0000261) au titre de l'année 2023
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Agence Régionale de Santé de Corse

2A-2024-05-07-00018

07/05/2024  

Arrêté n°ARS-2024-251 du 07/05/2024 fixant les

produits de l�hospitalisation relatifs aux

dotations et forfaits annuels pris en charge par

l�assurance maladie et versés au Centre de

Réadaptation Fonctionnelle les Molini (FINESS EJ -

2A0002051) au titre de l'année 2023

Agence Régionale de Santé de Corse - 2A-2024-05-07-00018 - Arrêté n°ARS-2024-251 du 07/05/2024 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés au Centre de Réadaptation

Fonctionnelle les Molini (FINESS EJ - 2A0002051) au titre de l'année 2023
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Agence Régionale de Santé de Corse - 2A-2024-05-07-00018 - Arrêté n°ARS-2024-251 du 07/05/2024 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés au Centre de Réadaptation

Fonctionnelle les Molini (FINESS EJ - 2A0002051) au titre de l'année 2023
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Agence Régionale de Santé de Corse - 2A-2024-05-07-00018 - Arrêté n°ARS-2024-251 du 07/05/2024 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés au Centre de Réadaptation

Fonctionnelle les Molini (FINESS EJ - 2A0002051) au titre de l'année 2023
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Agence Régionale de Santé de Corse - 2A-2024-05-07-00018 - Arrêté n°ARS-2024-251 du 07/05/2024 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés au Centre de Réadaptation

Fonctionnelle les Molini (FINESS EJ - 2A0002051) au titre de l'année 2023

79



Agence Régionale de Santé de Corse

2A-2024-05-07-00019

07/05/2024  

Arrêté n°ARS-2024-252 du 07/05/2024 fixant les

produits de l�hospitalisation relatifs aux

dotations et forfaits annuels pris en charge par

l�assurance maladie et versés à la Clinique de la

Palmola (FINESS EJ - 2B0000400) au titre de

l'année 2023

Agence Régionale de Santé de Corse - 2A-2024-05-07-00019 - Arrêté n°ARS-2024-252 du 07/05/2024 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés à la Clinique de la Palmola

(FINESS EJ - 2B0000400) au titre de l'année 2023
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Agence Régionale de Santé de Corse - 2A-2024-05-07-00019 - Arrêté n°ARS-2024-252 du 07/05/2024 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés à la Clinique de la Palmola

(FINESS EJ - 2B0000400) au titre de l'année 2023
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Agence Régionale de Santé de Corse - 2A-2024-05-07-00019 - Arrêté n°ARS-2024-252 du 07/05/2024 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés à la Clinique de la Palmola

(FINESS EJ - 2B0000400) au titre de l'année 2023

82



Agence Régionale de Santé de Corse - 2A-2024-05-07-00019 - Arrêté n°ARS-2024-252 du 07/05/2024 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés à la Clinique de la Palmola

(FINESS EJ - 2B0000400) au titre de l'année 2023
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Agence Régionale de Santé de Corse - 2A-2024-05-07-00019 - Arrêté n°ARS-2024-252 du 07/05/2024 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés à la Clinique de la Palmola

(FINESS EJ - 2B0000400) au titre de l'année 2023
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Agence Régionale de Santé de Corse

2A-2024-05-07-00020

07/05/2024  

Arrêté n°ARS-2024-254 du 07/05/2024 fixant les

produits de l�hospitalisation relatifs aux

dotations et forfaits annuels pris en charge par

l�assurance maladie et versés à la Maison de

régime et de Convalescence Valicelli (FINESS EJ -

2A0022554) au titre de l'année 2023

Agence Régionale de Santé de Corse - 2A-2024-05-07-00020 - Arrêté n°ARS-2024-254 du 07/05/2024 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés à la Maison de régime et de

Convalescence Valicelli (FINESS EJ - 2A0022554) au titre de l'année 2023
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Agence Régionale de Santé de Corse - 2A-2024-05-07-00020 - Arrêté n°ARS-2024-254 du 07/05/2024 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés à la Maison de régime et de

Convalescence Valicelli (FINESS EJ - 2A0022554) au titre de l'année 2023
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Agence Régionale de Santé de Corse - 2A-2024-05-07-00020 - Arrêté n°ARS-2024-254 du 07/05/2024 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés à la Maison de régime et de

Convalescence Valicelli (FINESS EJ - 2A0022554) au titre de l'année 2023
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Agence Régionale de Santé de Corse - 2A-2024-05-07-00020 - Arrêté n°ARS-2024-254 du 07/05/2024 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés à la Maison de régime et de

Convalescence Valicelli (FINESS EJ - 2A0022554) au titre de l'année 2023
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Agence Régionale de Santé de Corse - 2A-2024-05-07-00020 - Arrêté n°ARS-2024-254 du 07/05/2024 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés à la Maison de régime et de
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